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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 41368

Texte de la question

M. Michel Jacquemin attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur une evolution jurisprudentielle
recente tendant a inclure les sommes versees au titre de la participation et de l'interessement dans l'assiette de
la taxe professionnelle. Il rappelle que l'instruction 6 E-7-75 du 30 octobre 1975 a precise que la masse salariale
a prendre en compte « correspond au montant des salaires qui doivent etre declares annuellement a l'aide de
l'imprime DAS 1 (case B 1, salaires bruts payes en...) ». Or il observe que la colonne intitulee « base brute
fiscale » de cette declaration ne comprend ni l'interessement ni la participation. Il s'etonne donc de cette
evolution jurisprudentielle et souhaite que soit rappelee la volonte du legislateur, qui a preside a la loi du 29
juillet 1975, de ne pas inclure la participation et l'interessement dans l'assiette de la taxe professionnelle. Il
souhaite savoir si le Gouvernement a l'intention de prendre une initiative legislative ou reglementaire en ce sens.

Texte de la réponse

Les sommes versees aux salaries en application d'un accord d'interessement, ainsi que celles portees a la
reserve speciale de participation des salaries aux resultats de l'entreprise, ne sont pas retenues dans les bases
de taxe professionnelle lorsqu'elles ne sont pas imposables a l'impot sur le revenu et ne figurent donc pas dans
la zone fiscale de l'imprime DADS 1. Cette regle est precisee dans une instruction en cours de publication.
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